
au t ra i tement du doclcur Delonînine et tous ont 
été sauvés . 

Cette découver te , l 'une des plus intéressantes 
qui ait été faites dans ces dernières années , se 
confirmera, nous l 'espérons. 

On assure q u ' u n e honorable distinction sera 
accordée , à t i tre de récompense , au docteur 
Defonlaine dont les travaux remarquab les ont 
amené un progrès si uti le à l 'humani té . 

En a t tendant que l 'usage des a l lumettes ch i 
miques soit frappé d 'une interdiction générale , 
déjà Son Exe. le ministre de la gue r re vient de 
les prohiber dans les casernes . Les mili taires 
doivent employer exclusivement les a l lumettes 
dites higiéniques et au phosphore amorphe qui 
ne s 'enflamment qu ' après un frottement sur un 
papier spécial . Elles sont aussi dépourvues de 
toute substance vénéneuse . — Bientôt , il faut 
l ' espérer , il n'y en aura plus d 'at t irés vendues 
enos nos detatiMitts. 

Un vol , effectué avec autant d 'audace que 
d ' a d r e s s e , vient d 'ê t re commis , dans la nuit du 
16 au 17 oe 'obre , a Calais, dans l'hôtel Dessin, 
au préjudice un propr ié ta i re de l 'hôtel. Voici 
les circonstances de ce déli t , qui égalent si elles 
ne dépassent les faits les plus r emarquab les 'du 
genre : 

Dimanche, un j e u n e homme de 20 à - à ans , 
d 'une bonne tournure et de mise convenable, 
se dînant officier aspirant de m a n n e . d e s c e n d a i t 
d i rec tement à Calais dans le principal hôtel de 
la ville. Il se faisait inscrire soua le nom de 
vicomte Arthur de Lairn, ii s d 'un amiral de ce 
nom. Cet individu .onnaissail sans doute quel 
ques part iculari tés >ur les m lires de l'hôtel ; 
sans doute il savait que les officiers de mar ine 
trouvent tout spécialement un accueil empressé 
dans cet é tab l i s sement , un fils de I. Dessin 
é tant ffieier de m a n n e . Toujours est il que son 
espérance >e réalisa : tout le personnel lut aux 
p e t i h soins auprès du j e u n e aspi rant . Il allait 
et venait comme s'il eût été chez lui et n ' inspi
rait aucune défiance. Lundi , prétextant l 'arr ivée 
de son père , qui devait déba rque r d 'Àrg le le r re 
et au-devant duquel i était venu jusqu ' à Calais, 
il demanda qu 'on changeât sou appar tement à 
un lit contre une chambre a deux iits. Il fut 
immédia tement Tait droit a sa d e m a n d e , et sou 
domicile fut transféré d 'une aile de I hôtel dans 
l ' au t re . 

Dans la j o u r n é e , la ploie, le cont ra r ian t , il 
demanda a Mrae Dessin si Calais ne contenait pas 
un é tabl issement où l'on pût passer sou temps 
en bonne compagnie ; un mot Un fut donne pour 
l 'honorable président «lu cercle . L j o u r n é e 
s 'écoula donc sans trop d 'ennui pom le gent le
man ; et vers deux heures et demie du s u r il 
étai t assis dans la cour de l 'hôtel, r épondant 
aux ques t ions qui lui é taient faites : qu' i l ne 
se couchait pas parce qu'i l devait , a une heure 
du mal in , se rendre a l 'arr ivée du paquebot ; il 
se plaignait , en ou t r e , d 'un grand mai de dents 
et se tenait la tête en tourée de son mouchoi r . 

Toutes ses mesures étaient [irises en ce mo
ment pour l 'action. Dans ses allées et v e n u e s , 
l 'adroit filou avait r emarqué l 'endroit où Ion 
déposai t la clef du bureau recelant la caisse : 
en possession de cette clef, qu il avait remplacée 
par une au t r e , il s ' introduisi t dans le bureau , 
fit sauter la s e r ru re du pupi t re où se trouvait 
l 'argent , referma le bureau api es le vol commis , 
pu i s , sans inspirer le moindre soupçon , il 
demanda au port ier l 'ouver ture de la porte en 
lui disant : « Je vais au devant de mon père . » 
Il partit ains , empor tan t une somme de 1,600 
à 1,60u francs en or et en bil lets d e banque 
anglais . 

On a déjà que lques indices qui font prévoir 
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la voie qu 'à dû suivrecet e sc roc ; nous ne devons i 
r ien révéler sur ce point , qu il suffise de savoir 
que rien n'est nég fgé pour arr iver a la décou
verte du coupable Mais ce qui nous reste à 
ajouter dénote la rare impudence de ce coquin 
émér i le : cet individu n'a pas craint de laisser 
un billet de sa main contenant des conseils à 
son maî t re d 'hôtel . Voici le contenu textuel de 
ce billet : 

t Ma foi! j ' e n suis fâché car vous étiez de 
braves g e n s ; niais j e viens de passer 4 ans à la 
Hoquette et j ' a i besoin d 'argent ; j e me w n g e 
de ma prison. Je n 'é ta is venu de P a n s que pour 
ça. Comme au bout du compte vous n 'êtes pas 
méchants , si vous ne criez pas, si vous ne faites 
pas chercher (car on ne me t rouverai t pas) , eh 
b;en ! je vous renverrai b i en tô t2 ,000 fr. 

» Charles (Vest l 'homme de confiance de 
l 'hôtel) sois plus p ruden t quand tu ne connais 
point. 

>• Ne di tes rien , j e vais par t i r pour l 'Angle
ter re ; je vous renverrai ça bientôt , soyez en 
sûrs ; car au fond j 'ai bon cœur . 

o Seulement j e suis sans le sou, et comme 
personne ne veut m'en donner , j i n p rends . 

» Sachez que le Complot a été conçu à la 
Hoquette et que j ' a i u\\ complice ici : néfiez-
vous bien et taisez-vous. 

i Fermez mieux le cabinet , ou il volera ia 
caisse. 

ï 

Renseipenieuls rommemaiix. 
(juliiols . files . indiennes. — Le marché de 

Rouen garde toujours a peu près sa même po
sition. Les calicots compte 3l) ont fait l'objet t e 
que lques t r ansac t ions : ils se maint iennent bien 
dans les prix de i l e . I ~2 à 4.» e. Les cotons 
lilt'-s , <|uou|ifavee des affaires un peu res t re in
tes, con ervenl éga 'emeul bien leurs p r ix , et le 
moral des dé ten teurs n'a lait que s 'améi .orer . 
Les mouchoirs de Bolbeç et la r o u e n n r r i e ont 
obtenu une \ e n l e plus an imée , et I indienne a 
trouvé un débouché en rappor t avec la saison 
où nous sommes . 

FAITS DIVERS. 
Il s 'est formé et il se forme encore à Paris 

divers é tabl issements dont les d imensions ont 
que lque chose de formidable. Il y a à Mont
m a r t r e , chaussée de Clignancoui t, L: cabaret du 
Pe t i l -Ba inponneau , et a la bai n è r e du Mont
parnasse , le cabaret Defïieux, qui subs tenlent et 
abreuvent tous les j o u r s rbat .ua 20 ou 25 ,000 
personnes . Le grand hôtel du Louvre a de belles 
p r o p o r t i o n s , comme on saii ; le boucher Duval 
nourr i t tous les j o u r s , par ses boucher ies et ses 
huit ou dix formidables res tauran t s , 40 ou ôO 
nulle personnes ; l 'usine Cad , a Chaillot et à 
Creue le, occupe de «i à 0 ,000 ouvr iers . Les a te 
liers de confection d'Alexis Godillot , r ue rie 
Hochechouart , sont a eux seuls aussi peuplés 
: ,u'un chef-lieu d ' a r rondissement . Il y a, rue de 
l 'Hôte1-de-Ville , dans l 'ancien hôtel de S e n s . 
une manufac ture de c h a u s s u r e s , qui fait 8 à lt» 
mille pai res de soul ie rs chaque j o u r . 

— La Cour d 'assises d 'Eure-e t -Loi r vient de 
condamner le s ieur Angoulvenl . ancien notaire 
a Bail ieau-le-Pin , près Char t res , accusé de 
quarante-c inq faux, dont q n a r a n t e - q u l i r e p r e s 
que tous i den t iques , et un pour abus de b lanc-
seing. Il avait été a r r ê t é , il y a un an , à S t r a s 
bourg , OU il s'était réfugié. 

Après trois j o u r s de longs d é b a t s , le ju ry a 
reconnu le s ieur Angoulvenl c o u p i b l e , et l'a 
condamné à quinze ans de t ravaux forcés, iOOfr. 
d ' amende et aux frais du procès . 

— On écrit d 'Aubenas , le If» o c t o b r e , au { 
Courrier de l\\rdèrhe : ] 

i L 'Arr ièrheesi débordée depu is v ing t -qua t re I 
heu re s , et a déjà empor té uu côté de la Chaussée ' 
du pom de ville et menace l 'autre ; la chaussée 
de Vogué est également empor tée . 

» Là nouvelle digue du pont d 'Aubenas est 
forlemJÉnt menacôébd'èlre coupée par le mil ieu, 
et louftserait dé t rum à la sui te . 

» - U a c r u e augmot t aue t iminue a l te rna t ive
ment sans que rien encore en fasse prévoir la 
tin. C'est toujours ainsi que procède l 'Ardèche 
q u a n d ^ H e fait de grauds M e à t s . 

o A Vetle uouvel le , M. d e l i e r n a r d i , conseiller 
de préfecture faisant fonctions de p ré fe t , et M. 
Jolv. ingénieur en chef du dépar tement , se sont 
empressés , malgré une pluie torrent ie l le , de se 
t ranspor te r s u r ^ e s lieux , afin d 'aviser aux 
moyens a p rendre pour é v i t e r i e s à d u s grands 
ma lheur s . » ^ • " 6 

— On lit dans la GWmiïe : 

La c o m m u n e de Caudérau a é t é , samedi 
soir, ^ers dix heu res , e théâ t re d 'un événement 
déplorable . 

» Plusieurs jeunes gens étaient réunis dans 
l 'é tabl issement du s ieur N . . . , lo r squ 'une ffis-
russion . du resm srfrrs a i g r e u r , s'éleva nu Mijcl 
du plus ou moins d 'habileté de chacun i[\ u \ à 
tirer le lièvre, (ii était |uestion d 'une part ie de 
. l iasse pour le lendemain) . 

» — Aiitonin . s'écria e nommé X.. . j e le 
» parie 10 fr que tu ne m 'a t t e indras pas à 10 
s> mètres de dis tance. 

i — Je tiens le p a r i ; niais 10 mètres ce n'est 
» pas a sez; j ' e n veux 30, 

i Chose inconcevable si l'on considère qu ' au 
cun d'eux n'élail [iris de v in : et c e.-l ce qui e-t 
.lliriné. La I ron i e joyeuse se t ransporta Mil le 

cours rie I Impérat r ice , ei là un fusil ayant été 
chargé el la distance mesurée a v e ie même 
soin que s'il se lïit agi d'un duel . A.. . saisit le 
l u s i l , ajusta et f rappa au front le malheureux 
X. . . qui tomba inanimé. 

i Le meur t r i e r el les témoins de e t ragique 
événement , conservant quelque espérance de 
sauver la victime , se hâtèrent de t ranspor te r 
X. . . dans une chambie de garçon, rue de Galles, 
n° 3 , et d 'appeler p lus ieurs médecins . Mais la 
science fut impuissan te , et X. . . expira le lende
main . 

» On nous assure que A. . . vient d 'ê t re a r r ê t é , 
aiusi que les jeunes gens témoins du m e u r t r e . » 

— On lit dans le Journal du Loiret : 

a Nous annoncions l 'aut re j o u r , d 'après 17»-
dependanee belge, que notre d é p u t é , M. Nogent 
Sa in t -Laurens , venait de recevoir d 'un ancien 
c l i en t , à t i tre de l ibéral i té , un legs de 400 ,000 
francs. Une let t re de M. Xogent nous permet de 
confirmer au jourd 'hu i cette nouve l l e , que nous 
n 'avions d 'abord r ep rodu i t e que sous réserve . 
Le fait est exact de «out p o i n t , et nous n 'avons 
plus qu 'à féliciter l 'honorable avocat à qui son 
talent a valu cette bonne for tune . >< 

— On écri t de Nice à l'Union du Yar : 
« Sir Edouard Éger ton , neveu de sir Robert 

P e e l , et l 'un des plus habiles écuyers de la 
Grande-Bre tagne , vient de par t i r pour Grasse. 

» Ce j e u n e h o m m e é t a i t , depuis plus ieurs 
a n n é e s , occupé a se p rocurer les r ense igne 
ments néeessaires pour découvrir les traces 
d 'un tes tament fait en sa faveur par un de ses 
oncles, qui le laissait seul et paisible hér i t ie r de 
toute sa for tune. 

» Cette fortune est évaluée à 32 mill ions de 
francs. 

» Dans cette fortune sont comprises t rente 

maisons à Londres et une r u e lont en t i è re d e l à 
ville d 'Ed imbourg . 

j» La lestauiejiLn'a pu ê t re nui la par t r e t r o u 
vé ; toutes les YUtfhei ches pour | * r v e n i r a en 
suivre les traces avaient successivement é c h o u é . 

» Vers le milieu d 'août di r n i e r , l 'abbé H i m -
mi I. prê t re cathol ique de Dubl in , reçut dans le 
confessionnal la confidence du re t ra i t d ' une 
let tre écri te en son t emps et qu 'on r e t ena i t par 
vengeance contre la famille de l 'héritier* Dans 
cette lettre on racontai t qne pa r t an r f t bu r l ' I ta
lie , l 'opulent testateur.avai* pris pa>sage su r la 
Vill.-de-Giasse, bateau a vapeur qui se perdi t 
à la hau teur des. îles d 'Hyères; tous les effets e t 
papiers avaient péri l ans le nauf rage . L ' a u t e u r 
du tes tament aurai t été sauvé , mais pris d 'un 
r h u m a t i s m e a igu, il se serait a r r ê t é à Nice où il 
serait mort peu de t emps ap rès . 

» De cette ville il aura i t écri t la le t t re dont il 
s'agit ; dans l ' impuissance d 'écr i re il au ra i t 
chargé un secré ta i re de faire la le t t re qui ave r 
tissait son hér i t ie r de venir en ton te hâ te a u 
près de lui ; mais la lettre aura i t été r e t e n u e 
par le s e c r é t a i r e ; celui-ci au lit de la mor t a u 
rait confessé son c r ime et pr ié son confesseur 
de le r épa re r autant que pos s ib l e ; cel le le t t re 
annonçai t que le tes tament était parmi les p a 
piers du naufragé. 

» Sir Edouard Egerton va essayer de r e c u e i l 
lir à t i rasse ou à C a m u s les r ense ignemen t s 
utiles pour aller a la recherche du navire 
échoi.é depuis un.assez graad nombre d ' années , 
el i\,a\^ les Ihmcs duquel il espère re t rouver le 
testament enfermé dans les malles du défunt e t 
qui pourrait bien avoir résisté à un séjour si 
prolongé au fond des Ilots. 

i Poss: s-eiii déj;i d 'une fortune cons idérable , 
le légataire se propose de tenter tous les efforts 
pour recouvrer le navire et eu opére r le s a u v e 
tage. 

i i ne compagnie s 'organise à Londres pour 
seconder ses efforts. Sou concours est assuré à 
sir Edouard qui a consent i a faire une avance 
cie _'0,(KK) livres ster . el à p romet t re o mil l ions 
sur son héri tage si le l i tre qui l'en r end ra p o s 
sesseur est re t rouvé dans les portefeuil les e n 
glout i - au fond de la mer . 

» Beaucoup d 'au t res valeurs en a rgent se 
trouvent embarquées sur le m ê m e n a v i r e ; c 'est 
une quest ion de savoir si la compagnie aura i t le 
droi t de garder toutes ces r ichesses dans le cas 
t rès vraisemblable où le succès couronnera i t ses 
d ispendieuses tentat ives. » 

— Un écrit de N e w - Y o r k , à la Gazette des 
Tribunaux : 

« Les exécutions capitales se succèdent aux 
Etats-Unis avec une eflrayante rapid i té , légales 
conséquences des c r imes bien plus nombreux 
encore qui ont marqué le second semes t r e de 
l ' année 1859. C'est un double suppl ice , dont la 
ville de Pi t t sburg vient d 'ê t re le théâ t re , q u e 
j ' a i au jourd 'hu i à raconter . 

» Georges Wilson et sa l'en,me El i sabe th , M. 
M a s t e r s , furent t rouvés assassinés dans leur 
domic i l e ; la jus t i ce pri t des i n fo rma t ions , e t 
a r rê ta le neveu, Henry Fi le , avec sa mal t resse , 
Charlot te Jones , et un t ro is ième individu n o m m é 
Stevvart. Fife avait des an técédens d é p l o r a b l e s , 
les charges étaient accablantes cont re lui e l sa 
ma î t r e s se ; ils furent condamnés à mor t p a r ie 
jury de P i t t sburg . Quant à Stevvart, des c i rcons
tances a t t énuan tes et l 'absence de preuves m a 
térielles firent r édu i r e sa peine à vingt a n n é e s 
d ' empr i sonnement . 

» Le shériff n 'avai t donné de car ies d ' en t r ée 
pour la cour d e l à pr ison, où devait s 'accomplir 
l 'exécution, qu 'à v ingt-quat re pe rsonnes s e u l e 
m e n t ; ces pr iv i lég iés , avec les avocats , m i n i s 
tres et médec ins , devaient ê t re les seuls t émoins 
du suppl ice . 
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Le lendemain matin , Borseele attend dans 
l ' an t ichambre d'Aléide qui lui a fait signe de se 
r e n d r e chez elle. Des doute*, el cel te quest ion : 
« Que peut -e l le avoir à me d i r e ? » se croisent 
dans son esji.it et refoulent souvent dans son 
àme , pendant que lques m i n u t e s , un profond 
chagrin dont l 'expression esl peinte , depuis la 
veille , su r les nobles trai ts i\u j e u n e h o m m e . 
Une porte latérale s 'ouvre doucement , el Mar
guer i te , qui naguère savait évi 'er , avec une 
t imidité virginale el une s é \ è r e convenance , 
tout t ê le -à - tê le int ime , s 'avance vers lui eu 
rougissant , mai* d 'un pas ferme. 

— Dnrseete , lui di t -e l le avec sincéri té — et 
son regard céleste s 'a t tache sur lui avec anxiété 
et a m o u r — vous marchez sur un terrain gl is 
san t . , votre mauvais auge s'ai p rod i e , ne vous 
fiez pas à sa fois 'àus.-e et caressante ! je ne 
Sais pur quel moyen il veut \ou> at t i rer , j ' ignore 
Comment il prétend éblouir votre OUI pur ; j e 
sais seu lement que sa condui te n'est que m e n 
songe el t romper ie ! Soyez donc prudent , mes -
s i r e , rappelez-vous le s rpeut du paradis.! 

Un bruit qui se l'ail dans la pièce voisine an 
nonce l 'approche d'Aléide ; .Marguerite a d i s 
pa ru , et , avant que Frans ait eu le temps de 
c o m p r e n d r e le sens de ses paroles . la belle 
tentatr ice >e t rouve devant lui. 

j , . voulais vous demander pardon , m e s -
s b e , ' i l Alénle au j e u n e h moine en lui taisant 
signe de p rendre place à roté d'elle , j e voulais 
vous d e m a n d e r pardon de vous avoir involon
tairement causé hier un amer chagr in . 

j e n e sa]js ce que vous voulez d i re , répond 
Franz avec e m b a r r a s . 

— Ne niez p a s , r ep rend-e l l e en sour iant et 

en le menaçan t du doigt, j ' a i bien vu l ' indiscret 
el sa p â l e u r ! El vra iment j e ne puis b lâmer 
votre suscept ibi l i té . Bien n 'est plus blessant 
pour un cœur sensible que de voir rai l ler ses 
sent iments les plus saints , r ien n'est plus r é 
voltant pour l 'orgueil d 'un j e u n e h o m m e que 
de se voir t rai ter avec dédain , el comme n 'é tant 
pas encore sorti de l 'enfance. 

Aléide se tait un i n s t a n t , m a i s , comme Bor 
seele , les yeux fixés à te r re , cont inue de garder 
le si lence, elle poursuit : 

— Si notre belle princesse ne se complaisai t 
pas dans le singulier caprice d ' empêcher les 
au t res de jou i r des p la is i rs . . . 

— Voua c a l o m n i e s , demoisel le , in te r rompt 
Borseellc. 

— .le sais de bonne p a r t , cont inue Aléide en 
posant le doigt sur la bouche <\u j e u n e h o m m e , 
que le duc vous aurai t fourni depuis longtemps 
l'occasi. n de gagnei les éperons d 'or et ri'arri-
vor ainsi au but de vos désirs , la possession de 
votre b ien-a imée , si le caprice de la princesse 
ne vous retenai t dans celle indigne enfance , 
que vous ne supportez qu 'à regret ; car vous ne 
tue t romperez pas . moi : la cont ra in te que vous 
vous imposez en pré-ence rie Jacquel ine e-t par 
t rop v i s i b l e ; depuis deux moi- vous l'évitez 
trop manifestement pour que vo t ' e r épugnance 
à res ter à son service ait pu. nTéchapper . 

Borseele soupire profondément . 
— Mais vous n'avez pas à en r o u g i r , con t i -

nue - l - e l l e : votre chagrin esl légitime , aussi 
iégil me que notre désir à toutes de pouvoir 
changer un étal de choses qui esl la source de 
l ' amer tume que Jacquel ine répand sur sa propre 
existence et su r celle de toutes les personnes 
qui l ' en tourent . 

— Damoiselle , n 'ê les vous point injuste e n 

vers cet te douce princesse qui souffre? dit Bor
seele d 'un Ion de r ep roche . 

— Oliî non ce r t e s ! répond Aléide avec assu
rance . Si vous la voyiez quand elle est seule 
avec n o u s . . . Si vous saviez toutes les larmes 
qu 'el le a déjà fait verser à Marguer i te . . . Cepen
dant j e l 'excuse et j e la p l a i n s ! N'est-el le pas 
privée des plus douces joies du c œ u r ! Celui qui 
pour ra i t les Ini r e n d r e , qui pourrai t l 'a t tacher 
à son époux par un amour réc iproque , celui- là 
nous donnera i t à toutes la paix et la satisfac
tion. 

— Oui , celui qui le pourrai t , r épè te Franz 
d'un air rêveur . 

— il y a , reessire, un moyen , connu de Lieu 
peu de monde , mais d 'une vertu magique , i r ré
sist ible, dit Aléide à voix basse et d 'un air mys
tér ieux, en se rapprochant de lui : ii existe une 
poudre , composée de racines et de pierres , 
q u ' u n e vierge pure a enfouie à m i n u i t , à l ' é 
poque de la pleine i nue , et qui réuni t dans un 
irrésistible a m o u r les cœurs de ceux qui en 
prennent en même temps . 

— Vous me contez des fables ! dit le jeunei 
h o m m e en sour iant . 

— Comment t rai tez-vous de fables ce que 
vous ne connaissez p a s ? dit Aléide avec feu. 
Ponr r iez-vous approfondir les mystères de la 
n a t u r e ? Vous ne pouvez donc pas pénétrer non 
plus tous les secrets qu 'e l le recèle ; cependant 
il s'est trouvé beaucoup de gens sages qui les 
ont reconnues et oui su s'en servir . Ma bisaïeule 
e l l e -même en a fait usage un jou r . . . b re f , ii 
est en votre pouvoir de réun i r dans un amour 
mutuel les cœurs qui se fuient. Eh bien ! cel le 
poudre , j e la verserai ce soir dans la coupe que 
Léopold présente au prince après le repas ; 
p renez-en aussi et la faites p résen te r , à la 

même heu re et de la m ê m e man iè r e , à J a c q u e 
l i n e , et vous pouvez ê t re sur que l ' inimit ié q u i 
sépare au jourd 'hu i les augus tes époux d i spa 
raî tra Jacquel ine , en t i è rement satisfaite a l o r s , 
ne s 'etîorcera plus de t rouble r le b o n h e u r de 
cœurs a imants et fidèles Vous prenez la p o u d r e , 
chevalier , vous acceptez ma proposi t ion , vous 
m'avez compr i se? 

— O h ! parfa i tement , répond le j e u n e h o m m e 
en s ' incl inant profondément et avec respec t . 

Et il sort p réc ip i tamment . 
Aléide le suil des yeux toute pensive. 
— Me serais- je t rompée ? se d i t -e l le avec 

effroi Pour ra i s - tu vouloir me j o u e r ? T r e m b l e 
a l o r s , 6 présomptueux j e u n e homme , r edou te 
la vengeance d'Aléide. 

VI 

Si la duplici té d'Aléide a inventé ces e x p r e s 
sions de mauvaise h u m e u r dont elle accuse la 
princesse , il n 'est pourtant que t rop vrai q u ' e n 
ce moment m ê m e , mille s o u c i s , mille dés i r s 
a r d e n t s , j u squ ' a lo r s compr imas avec f o r c e , on t 
lavi iu paix à l 'âme de Jacque l ine , e t l ivré son 
cœur à ces funestes fluctuations qui souvent 
nous niartvrisenI plus que la d o u l e u r la plus 
anière , parce que nous nous sommes , p o u r 
ainsi d i re , perdus n o u s - m ê m e s . Depuis le c o m 
promis des princes , les Hœck étaient i r r i t é s 
contre le i\uc , qui semblait avoir oublié leurs 
services , et leurs efforts les plus a rden t s t e n 
daient à renverser l ' ingrat qu ' i l s avaient élevé. 
Le morne chagrin de Jacque l ine leur lourn i t un 
prétexte pour conseil ler à la pr incesse , sous le 
masque de l ' intérêt qu ' i l s Ini por ten t , de r o m p r e 
uu lien qui la satisfait si peu . 

(La suite au prmjtain numéro >. 
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